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En préambule de ce CSE, FO est revenu sur la visite de la 

ministre du travail à Orléans le 13 janvier dernier : Il a 

été demandé aux collègues d’enlever toutes les affiches 

de leurs bureaux, des éléments de langage ont été 

donnés et les agents ont été invités à rester à la cafétéria 

pour ne pas croiser la ministre. Cela démontre bien le 

fait que les réalités sont cachées y compris lorsqu’un 

directeur régional visite une agence ! 

 

Point sur la situation des GDD 

Pour la direction, TOUT VA BIEN, les collègues maîtrisent 

le nouveau décret d’assurance chômage, le déploiement 

du CRI est au top et aucun nuage n’existe dans le ciel 

bleu des GDD. 

FO tient à rappeler que l’accord GPEC n’était absolument 

pas adapté à la réalité de l’indemnisation (l’accord GPEC 

prévoit 202 GDD en région, la DR a été contrainte d’en 

recruter 36 de plus). De nombreux collègues sont 

angoissés par les conséquences du décret d’assurance 

chômage : annoncer à un DE une indemnisation 

inférieure à 500 euros par mois est un traumatisme. Plus 

de 30% des heures supplémentaires de la région sont 

réalisés par des GDD, ce qui prouve encore le manque de 

personnel. La directrice régionale est totalement PPC : 

Pas Prête à Comprendre nos conditions de travail ! 

 

Point sur le contrôle de la recherche d’emploi 

La région va devoir réaliser 18 300 contrôles d’ici la fin 

de l’année. C’est un renforcement de l’activité. 

Pour FO si nous ne sommes pas opposés aux devoirs des 

demandeurs d’emplois, un seul impératif doit guider les 

contrôles : le respect absolu de gestion de la liste : cette 

opération ne doit pas se transformer en chasse aux 

sorcières.  

 

Nous avons également demandé qu’en cas d’interview 

de la presse, la DR réponde aux questions et 

interrogations. En effet, le silence de notre institution 

serait un très mauvais signal et risquerait, par suspicion, 

de mettre en danger les collègues à l’accueil des unités. 

 

Point d’étape sanitaire 

Le taux de contamination explose en région. FO persiste 

et a demandé une décontamination de tous les sites  

 

(conformément à l’article 46.3 de notre CCN) 

contrairement à ce que fait la DR qui ne désinfecte que 

bureau par bureau. 

 

Présentation des résultats IQVT/IDC novembre 2021 

Vous êtes plus de 75% à répondre aux enquêtes 

IQVT/IDC. Cette troisième enquête ne fait que confirmer 

une stabilité de la perception pour chaque unité de 

l’environnement de travail de chacun : dans les unités où 

il y a 12 mois ça se passait bien, ça continue à bien se 

passer, et dans les unités (voir des départements entiers) 

où ça se passe mal, la situation s’enkyste sans réelle 

action de la DR. 

FO interroge la DR sur les plans d’actions réellement mis 

en œuvre pour améliorer les situations dégradées : Mise 

à jour des DUERP, retour auprès des collègues des 

actions envisagées, … Autant de signaux qui 

indiqueraient une prise en compte du mal-être 

exprimés. Pour l’instant la DR ne fait rien, pourtant PPC 

est désavoué par les agents à 61% !  

 

Informations RH 

En 2021, seuls 33 CDD sur les 238 existants ont été 

CDIsés. FO regrette ce très peu de CDIsation.  

 

Point ASC 

Sur proposition de FO, les demandes de prestations 

garde d’enfant, garde périscolaire et centres de loisirs, 

pourront se faire soit par courrier soit être 

dématérialisées. 

 

Réclamations 

Sur les 31 réclamations posées par FO, la DR n’a accepté 

de ne répondre en séance qu’à une seule (les 30 autres 

obtiendront une réponse écrite).  

 

FO a réclamé que l’accord OATT ne soit pas bafoué : 

tenue d’une réunion hors amplitude OATT. La DR répond 

que c’était, non seulement exceptionnel, mais de 

surcroit possible car les managers avaient obtenu 

l’accord majoritaire des collègues pour travailler hors du 

cadre légal !  

FO continuera à faire respecter les textes signés et vos 

droits malgré le dédain de l’établissement  
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